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Recrudescence des rodéos urbains
Question écrite n° 7118

Texte de la question

M. Frédéric Weber attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la multiplication des rodéos
urbains dans le département de Meurthe-et-Moselle et les violences croissantes qui en découlent.
Dernièrement, un gendarme a été grièvement blessé après avoir été volontairement percuté par un motard lors
d'un refus d'obtempérer, dans un contexte de rodéo. Ces faits dramatiques traduisent une montée inquiétante
de la délinquance motorisée et du sentiment d'impunité dans certaines communes. Les habitants vivent dans la
peur, les forces de l'ordre sont exposées et souvent démunies face à des comportements de plus en plus
violents. Les sanctions prévues par la loi de 2018 sont manifestement insuffisantes ou inapplicables sur le
terrain. Par voie de conséquence M. le député souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend
prendre pour endiguer ces rodéos urbains, renforcer les moyens des forces de l'ordre et garantir une réponse
pénale plus ferme et dissuasive face à ces atteintes à la sécurité publique. Il l'interroge également sur le bilan
précis des saisies, interpellations et condamnations prononcées pour rodéos urbains dans le département pour
les années 2023 et 2024.
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